
ANNEXE LII.b. : Règles d’amortissement

Min. Max.

Conduites et protection cathodiques (stations spéciales)
Fonte ductile
PVC
......

30 50

Raccordements 20 30

Compteurs particuliers
Compteurs de tête

8
8

16
8

Pompes et petites installations électriques 5 10

Grosses Installations électriques (tableaux,...), appareils électromé-
caniques, installations de chaudière, installations de ventilation

10 15

Organes de régulation (électronique, capteurs, télégestion,...) 4 10

Bâtiments durables (selon type de construction) 20 50

Bâtiments légers, abris,... 10 15

Agencements et aménagements de bâtiments 10 20

Mobilier de bureau 10 15

Appareils de laboratoires, matériel de bureau (sauf informatique),
outillages,...

5 10

Matériel informatique 2 5

Engins de travaux publics, véhicules,... 4 10

Installations électriques 10 10

Installations téléphoniques 5 10

La durée d’amortissement des compteurs est déterminée sur base des prescriptions du service fédéral des affaires
économiques - division de la métrologie.



             N.B. Cette annexe a été insérée par l'AGW du 14 juillet 2005, art. 2.




